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L’accès aux sports et aux loisirs questionne le droit à compensation. 

 
Répondre à la politique d’accessibilité c’est s’interroger sur les moyens à mettre en œuvre pour 
contrebalancer, réduire, équilibré, compenser les conséquences d’une ou plusieurs déficiences 
c’est à dire le handicap. Le droit à compensation est un des leviers pour répondre au droit de 
chacun d’exercer une pleine citoyenneté quand ce droit est limité par une difficulté voire une 
impossibilité de participer et d’agir. 

Le droit à compensation est un droit nouveau institué par la loi du 11 Février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances des personnes handicapées. Il s’agit là d’un droit qui 
permet l’application de mesures compensatoires pour atténuer les conséquences de déficiences 
dont peuvent souffrir des personnes dans la vie quotidienne, sociale, économique, 
professionnelle.  

 
On peut penser que ce droit s’inscrit dans une démarche éthique en singularisant les 

situations de handicap et en permettant aux personnes en situation de handicap de trouver les 
moyens d’une participation sociale optimale. Le handicap est toujours contextualisé et dans sa 
vision sociale met en évidence la responsabilité de chacun pour lever ou maintenir les obstacles 
à l’accession légitime à l’autonomie.  

 
Le droit à compensation marque une volonté de prendre en considération les besoins 

des personnes handicapées et peut favoriser la construction d’un véritable projet individuel 
dans les domaines d’expression souhaités par celles-ci. 

 
Du droit à compensation à l’accessibilité 
 
De nombreux points comme le relève le rapport Paul Blanc intégration, droit à 

l’éducation des enfants et adolescents handicapés, citoyenneté, insertion professionnelle, 
sont, trente ans après les lois fondatrices de 1975, jugés insatisfaisants malgré les progrès 
considérables enregistrés pour les acteurs du champ du handicap et les personnes handicapées 
elles-mêmes  

Le droit à compensation du handicap doit permettre de répondre de façon concrète 
aux attentes et aux choix des personnes notamment au travers d’une politique d’accessibilité à 
la vie sociale et culturelle de la cité. 

L’accessibilité c’est offrir à tous les conditions minimales de circuler, d’utiliser, 
d’agir, sans obstacles architecturaux ou sociaux. C’est permettre l’autonomie et la participation 
des personnes ayant un handicap en réduisant voire en supprimant les discordances entre les 
besoins et les souhaits d’une part, et les différentes composantes physiques, organisationnelles 
et culturelles. 
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L’accessibilité est un des premiers facteurs de qualité de vie et un manque 
d’accessibilité une des premières causes d’exclusion et de discrimination. 

 
 
Pour la personne déficiente intellectuelle ou atteinte de troubles psychiques, 

malvoyante ou aveugle il ne s’agit pas de résoudre les problèmes de locomotion posés par la 
conception urbaine de la ville mais de saisir et comprendre l’organisation, la signalétique, la 
communication.  

Aussi, au delà de l’accessibilité des bâtiments et des transports comme préalable 
indispensable à l’intégration sociale et professionnelle, l’accessibilité aux loisirs, aux sports, à 
la culture repose essentiellement sur l’accompagnement éducatif ou parental.  

Le facteur humain est ici déterminant pour aider la personne handicapée à 
participer à la vie de la cité et favoriser ainsi l’accès à une véritable citoyenneté. 

 
On comprend que pour ces personnes le droit à compensation pour intégrer une 

association, un club sportif, ou toutes autres structures ne se traduit pas par une aide matérielle 
comme l’achat d’un fauteuil roulant par exemple, ou un aménagement exclusivement 
technique du milieu mais par le soutien, l’aide, l’accompagnement quasi quotidien par une 
tierce personne.  

 
Pour les personnes en situation de handicap mental lier la notion d’accessibilité à la 

notion d’accompagnement est la seule approche réaliste permettant l’intégration sociale. Pour 
l’ensemble des personnes en situation de handicap l’enjeu de la compensation du handicap se 
situe alors à plusieurs niveaux (psychologique, social, culturel, économique…). La dimension 
économique du handicap au regard de l’évolution exponentielle des budgets pour le handicap 
apparaît être l’écueil à franchir pour favoriser l’accès à la culture, aux loisirs, aux sports tout 
autant qu’à l’éducation ou à une activité professionnelle. 

 
Le rôle de l’institution sportive comme  celui des collectivités territoriales, 

municipalités ou service de l’Etat Jeunesse et Sports, s’avère primordial pour offrir aux sportifs 
les moyens de compenser au mieux leur handicap en valorisant leur image sociale notamment 
par une proposition de contenus adaptés qui leur permette d’agir avec l’aide si nécessaire de 
professionnels formés. Ces derniers sont dans ce cadre irremplaçable pour la reconnaissance 
d’une activité dont le discours souligne les bienfaits pour les personnes handicapées mais dont 
la réalité des pratiques pour tous reste insuffisante. 

 
Dans une logique de compensation du handicap le sport peut prendre une place non 

négligeable dans les dispositifs en répondant à des problématiques individuelles pour peu que 
l’activité physique et le sport soient considérés comme un élément favorable à l’acquisition 
d’une certaine autonomie motrice et sociale et constitutif d’un projet de vie restructurant. 

 
Ainsi une politique d’accessibilité doit permet l’autonomie et la participation des 

personnes ayant un handicap en réduisant voire en supprimant les discordances entre les 
besoins et les souhaits d’une part, et les différentes composantes physiques, organisationnelles 
et culturelles du handicap. 

 
Le calendrier de l’accessibilité 
 
La loi a défini un calendrier de l’accessibilité qui souligne en quelque sorte une 

représentation plus architecturale que psycho sociale de l’accessibilité.  
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Concernant les activités physiques et le sport il apparaît que l’accessibilité aux 

pratiques sportives mixtes (avec les personnes non handicapées) ou entre pairs ne peut faire 
l’impasse d’un aménagement des structures mais aussi de stratégies préparatoires à 
l’acceptation réciproque en amont. 

Pour les personnes handicapées la problématique de l’accessibilité se pose de façon 
récurrente et « pollue » leur quotidien (les témoignages sont nombreux) mais la question de 
l’accessibilité se pose de façon différente selon la nature de la déficience (motrice, visuelle, 
auditive, intellectuelle…). 

 
Certes, s’il «  est mieux de pratiquer dans un club » j’ajouterai quel qu’il soit, pour 

reprendre un slogan de la jeunesse et des sports, et casser ainsi la logique discriminatoire qui 
s’attache trop souvent à la personne en situation de handicap. La nécessité de synergies entre 
l’institution sportive, les collectivités locales ou territoriales, l’état est cruciale pour offrir aux 
sportifs handicapés les moyens de compenser au mieux leur handicap et dépasser un discours 
certes généreux mais qui interroge sur les moyens véritables pour aller au bout d’une politique 
qui se veut ambitieuse.  

 
 


